
Chap. 124. Impression et Publication du Citizen.

offertes en ces actions calculé d'après leur valeur, tel qu'établie à la
vente, etc. dernière assemblée annuelle, la compagnie ayant le premier

privilége de les acquérir, et ensuite les actionnaires, d'après
tel ordre et aux conditions, quant aux actionnaires respectifs,
qui pourront être fixés par les règlements de la compagnie.

Rlesponi èa11ih- 8. Les actionnaires de la compagnie lie seront pas comme
. tels resposables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon-

que de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation,
paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque, relative ou se rattachant àla compagnie, au delà
du montant de leurs actions respectives dans le capital de la
compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de lh
compagnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera tenu

ro.'1t criminel- responsable, en toute procédure criminelle, pour tout libelle
Iu;ielut rs.s- s

"s"es des publié dans le journal le dit Citizen, et le dit imprimeur et
libellez, éditeur sera pareillement tenu responsable, en toute procé-

dure criminelle, pour libelle imprimé et publié dans tout
livre, pamphlet, ou autre matière imprimée émanant de
l'établissement de la compagnie pour l'impression et la publi-
cation di Citicei ; et dans chaque numéro du dit journal
seront publiés le nom au long et le domicile de l'imprimeur
et éditeur.

le".XUCU- 9. Tout exécuteur testamentaire, administrateur, tuteur,
curateur, gardien oufidéicommissaire, représenterales actions

pour"'<'-" " dont il sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie,
et pourra voter en conséquence comme actionnaire, et sera
éigible comme directeur; et toute personne qui engagera
ses actions en vertu 'un acte énonçant la nature condition-
nelle du transfert, pourra néanmoins les représenter à toutes
telles assemblées, et pourra voter en conséquence comme
actionnaire. •

Anaii~ation 10. La charte de la compagnie sera annulée, si elle n'est
de la charte pas mise à effet durant trois années consécutives, en aucun

temps, ou si la compagnie ne commence pas ses opérations
dans un délai de trois années à dater de l'octroi de sa charte.

L~ :.-e I 1. Les droits de corporation par le présent conférés se-
aote" gé-a1. ront, en tout temps à l'avenir, assujettis à toutes lois générales

qui pourront plus tard être décrétées relativement aux com-
pagnies incorporées, et, sauf en ce qu'elles peuvent être mo-
diniées par le présent, aux dispositions de "l'Acte du Canada

3293 - ., - . >. reiaNf auX danses des vompagnies par actions, 1 869," en tant
s'a~pnquera- qu'elles peuvent s'y appliquer.
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